
يغؤٔنٛح انُاقم انثش٘ عهٗ َقم انثضائع ٔ الأشخاص فٙ 

انقإٌَ انجضائش٘.

فٙ انقإٌَ انخاصنُٛم شٓادج انذكرٕساِ  سعانح

  ًاسيحًذعذحد إششاف انذكرٕس: تٍ                               ?يٍ إعذاد انطانة

 انعشتأ٘ َثٛم طانح

 نجُح انًُاقشح:

 )ن تلمسب (سئٛغاعضٕا .................انرعهٛى انعانٙ ....... أعرار كحهٕنحيحًذ انذكرٕس: الأعرار 

 )ن تلمسب (يقشسا.عضٕا ..........انرعهٛى انعانٙ........... أعرارتٍ عًاس يحًذ انذكرٕس : الأعرار 

  )ط تهعثاعٛذ٘  (يُاقشاعضٕا ................حاضش أ........................ي أعرارتٕدانٙ يحًذ  :انذكرٕس

 )ط عٛذ٘ تهعثا( عضٕا يُاقشا................يحاضش أ......................... أعرارفراخ  فٕص٘انذكرٕس : 

 

 .0202  2009-انغُح انجايعٛح  



 أ  

 الرحيم الرحمه الله بسم

ْزا كراتُا ُٚطق عهٛكى تانحق إَا كُا َغرُغخ يا كُرى ۞   

 ٌٕ۞ًهذع

  09عٕسج انجاثٛح : اٜٚح 

 الرحمه الرحيمبسم الله 

قانٕا عثحاَك لا عهى نُا إلا يا عهًرُا إَك أَد انعهٛى ۞

 انحكٛى۞

 20عٕسج انثقشج: اٜٚح 

 طذق الله انعظٛى

 حذٚث ششٚف 

 ىطهٗ الله عهّٛ ٔ عه –عٍ أتٙ ْشٚشج أٌ سعٕل الله *    

قال: يٍ عهك طشٚقا ٚهرًظ فّٛ عهًا عٓم الله نّ تّ طشٚقا 

 *.إنٗ انجُح

 سٔاِ يغهى

 

 

 

 



 ة  

 

 

 

 

 

 إنٗ َثع انحة ٔ انحُاٌ .........

 إنٗ أعض يٍ فٙ انٕجٕد........

 

 إنٗ أيٙ

 

            

 ٔ إنٗ يٍ أحثثرٓى نزاذٓى........

 ٔ أحثَٕٙ نزاذٙ.........

 

 

 



 ج  

 

 

 

 

 

ٚقرضٙ يُٙ ٔاجة انعشفاٌ تانجًٛم ، ٔ قذ فشغد يٍ أَجاص ْزا انثحث، أٌ أعشب عٍ         

ٔ عهٗ أ٘  نكم يٍ أعذٖ إنٙ خذيح، أٔ يذ نٙ ٚذ انعٌٕ تأٚح طٕسج  ايرُاَٙعظٛى ذقذٚش٘ ٔ 

 ٔجّ كاٌ. ٔ أخض تانزكش: أعرار٘ انًحرشو انذكرٕس: تٍ عًاس يحًذ انًششف عهٗ ْزا انعًم

عهٗ عٕدِ ٔ ظٓش فٙ حهرّ  اعرٕ٘ أٌانز٘ أششف تانشعاٚح عهٗ ْزا انثحد يُز انثذاٚح إنٗ  ،

ّ أكثش الأثش فٙ ذجأص انعقثاخ انرٙ طادفرُٙ أثُاء انثحث، فجضاِ حٛث كاٌ نُظائح انُٓائٛح،

 الله عُٙ خٛشا ٔ أيم أٌ أكٌٕ عُذ حغٍ ظُّ تٙ.

 

ٔ أذقذو تانشكش ٔ انعشفاٌ إنٗ أعضاء انهجُح نقثٕنٓى يُاقشح ْزا انثحث ، كًا أذقذو       

ٔ خاطح كهٛح تخانض انرقذٚش نكم شخض عاْى يٍ تعٛذ أٔ قشٚة عهٗ إَجاص ْزا انثحث، 

             انًكرثح انجايعٛح نٕلاٚح تشاس ٔ كهٛح انحقٕق جايعح تشاس،انحقٕق جايعح ذهًغاٌ ،

 ٔ كهٛح انحقٕق تجايعح تٛشٔخ انعشتٛح ٔ جايعح ديشق. ٔ انًكرثح انًشكضٚح نجايعح ذهًغاٌ
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 449 

2
 ARTICLE 1382, code civil Français (Tout fait quelconque de l’homme qui cause à autrui un dommage 

oblige celui par la faute duquel il est arrivé, à le réparer).  

Article 1383, code civil français : 

« Chacun est responsable du dommage qu’il a causé non seulement est par son fait mais encore par sa 

négligence ou par son imprudence ». ARTICLE 1384, code civil Français (On est responsable non 

seulement du dommage que l’on cause par son propre fait mais encore de celui qui est causée par le fait 

des personnes dont on doit répondre, ou des choses que l’on a sous sa garde).
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ARTICLE 1382, code civil Français (Tout fait quelconque de l’homme qui cause à 

autrui un dommage oblige celui par la faute duquel il est arrivé, à le réparer).  

Article 1383, code civil français : 

« Chacun est responsable du dommage qu’il a causé non seulement est par son fait 

mais encore par sa négligence ou par son imprudence ». ARTICLE 1384, code 

civil Français (On est responsable non seulement du dommage que l’on cause par 

son propre fait mais encore de celui qui est causée par le fait des personnes dont on 

doit répondre, ou des choses que l’on a sous sa garde).

48=748=9
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1

 « Le gardien d’une chose inanimée mobilière ou immobilière est responsable des dommages qu’elle 

occasionne ,même pendant le temps ou elle ne se trouverait pas effectivement sous sa conduite, son 

contrôle ou sa direction, comme l’est une automobile en marche, un avion pendant son vol ou un 

ascenseur pendant son fonctionnement. Cette responsabilité objective ne disparaît que si le gardien fait la 

preuve d’un cas de force majeure ou de la faute de la victime, il ne lui suffirait pas d’établir qu’il n’a 

point commis de faute. 

La préexistence d’un rapport contractuel entre le gardien et la victime ne fait pas obstacle au 
fonctionnement de la responsabilité du fait des choses, sauf disposition contraire dans la loi »

4: . 
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1
 Lyon, 23/05/1925 D . 1926  p. 121 Note Ricol Cass.civ. 27 mars. 1928, d.1928.page 145.note ripert. 

« … Attendu que Chanal soutient qu’un contrat innommé autre que celui de transport s’est formé, entre 

Monteil et lui ; qu’en réalité le transporteur gratuit et la personne transportée sont liés par un contrat 

assimilable au mandat ou au dépôt non salariés et que par analogie avec les art. 1927, 1928 et 1992 c.civ. 

ce transporteur ne peut répondre le cas échéant que de sa faute lourde.

 Mais attendu qu’entre Chanal et Monteil un acte de pure complaisance et un service gratuit ne 

sauraient avoir créé un lien contractuel et que les seuls principes applicables dans l’espèce sont ceux qui 

régissent les obligations résultant d’un délit ou  d’un quasi  délit d’après les quels toute faute lourde ou 

légère sans aucune distinction est génératrice de la responsabilité prévue par l’article 1382 c. civ. » 
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Théorie de l’acceptation des risques  

 

 

                                                
1
 Cass . civ  . 27 Mars. 1928 , D 1928 . page 145. note Ripert 

«  La présomption instituée par l’art. 1384, alin. 1°, c. civ à l’encontre du gardien d’une chose mobilière 

inanimée soumise à la nécessité d’une  « garde » en raison du danger qu’elle peut faire courir à autrui, a 

été établi pour protéger, en assurant le cas échéant, leur indemnisation, les victimes du dommage causé 

par une chose à l’usage de laquelle elle n’ont point participées. Cette présomption ne peut donc être 

invoquée contre le gardien d’une voiture automobile par ceux qui ont pris place dans cette voiture, soit en 

vertu d’un contrat, soit à la suite d’un acte de courtoisie purement bénévole. 

 Les premières trouvent leur protection dans les obligations imposées au transporteur par les 

stipulations expresses ou implicites du contrat. 

 Quant à ceux qui ont accepté ou sollicité de participer à titre gracieux à l’usage de la voiture en 

pleine connaissance des dangers auxquels ils s’exposaient eux- même, ils ne peuvent obtenir de 

dommages- intérêts du gardien de l’automobile que s’ils établissent à sa charge ou à celle de son préposé 

une faute qui leur soit imputable dans les termes des art. 1382 et 1383 c. civ »   
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RIPERT

collusion

( Une distinction que le bon sens et la justice réclament ) 

Accepté ou sollicité la participation a l’usage de la voiture

 

                                                
1
 SAVATIER  note sous, Appel de Paris . 27 Juin .1967, d- 1968 p 180. Tunc . note au D 1965 page 169. 

et D 1966 p 645. 
2

 72274> 
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RIPERTLe bon 

sens

On a l’obligation de garder une chose qui peut présenter des dangers pour 

les tiers, mais on ne la garde pas contre ceux qui demandent eux mêmes à s’en 

servir ). 

JOSSERAND

Josserand 

Hors du champ contractuel

 

( Cette supposition purement divinatoire et contraire à la réalité des faits) . 

Josserand
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1

 C’est bien là le sentiment de l’opinion publique quand l’occupant de la voiture est blessé dans un 

accident, la pitié qu’il inspire est Tempère par l idée qu’il s’est exposé volontairement au risque . 
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 « la où est le pouvoir, la où se trouve la direction, la doit également résider 

la responsabilité, or, le conducteur d’une automobile répond à cette formule assez 

bien dans ses rapports avec des voyageur transporté gracieusement que dans ses 

relations avec des non occupants : les principes doivent donc être les mêmes dans 

les deux cas, une responsabilité de plein droit pèse sur l’automobiliste qui pour se 

libérer doit faire la preuve d’un cas de force Majeure ou d’une faute commise par 

la victime »
2
 

 

 

                                                
1

 74 
2
 L . Josserand . le transport bénévole et la responsabilité des accidents d’automobile . D . 1926 . 

3
 Cass. Civ.19 Fév.1945, page 181 note J- Flour. 

   Cass.civ .16 Fév. 15 et 20 Mars. 1956, D. 1956 page 181.  D -1956 PAGE 445 NOTE Savatier . 
  Cass. Civ.16Nov.1956 . D.1957 PAGE 180- NOTE pancard. 

 « L’acceptation du risque par la victime d’un accident blessée au cours d’un transport bénévole, des 

lors qu’elle est à bon droit retenue comme une faute par les juges du fond, en égard aux circonstances 
particulières constatées par eux, ne saurait être assimilée à une convention de non responsabilité peut être 

invoquée par la personne transportée en raison du caractère délictuel de l’acte dommageable commis par 

le transporteur bénévole. La faute de la victime doit alors dans la mesure qu’il appartient aux juges du 
fond d’arbitrer, entraîner un partage de responsabilité antre la victime elle - même et le conducteur du 

véhicule, auteur de l’acte dommageable prévisible. 

En conséquence doit être cassé, l’arrêt qui ayant reconnu à la charge de la victime, comme une 

faute envers elle - même en relation certaine avec le dommage qu’elle a subi, son imprudence en prenant 
place dans une automobile malgré l’état d’ivresse manifeste du conducteur, condamne néanmoins celui-ci 

à réparer intégralement le préjudice, aux motifs « que l’imprudence de la victime en peut être assimilée à 
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Le Transport intéresséLa faute virtuelle

                                                                                                                                                       
l’acceptation du risque de l’accident et encore moins de la faute du conducteur » et que la responsabilité 

de ce dernier « étant délictuelle et d’ordre public, subsisterait même s’il y aurait eu renonciation de la 

victime au droit de s’en prévaloir ». 78  
1
 Cass. Civ. 19 Fév. 1945, page 181 Note J – Flour 

  Cass. Civ. 16 Fév. 15 et 20 Mars. 1956 . d. 1956 Page 445 Note Savatier. 
Cass. Civ. 16 Nov. 1956, d. 1957 page 180 . Note Pancard.  

2
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(Le transport bénévole est celui qui ne procure que la satisfaction de faire plaisir à 

autrui ). 
3

                                                
1
 Y- Lambert – Faivre . Le transport. Réflexions au sujet d’un revirement de Jurisprudence . D 1969 . 

chronique page 191. 
2

 

7; 
3
 Planiol et Ripert , traité de droit civil français, Tome 6 , obligations par Esmein .page 622.   
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 « … Alors qu’un transport ne pouvait être considéré comme bénévole que 

s’il constitue un acte absolument désintéressé et de pure courtoisie de la part du 

transporteur et que dans l’espèce, le transport ne présentait pas ce caractère à 

l’égard d’Herbert pour qui la promenade offerte à sa maîtresse n’était pas sans 

contrepartie. 

 Mais attendu que l’intérêt invoqué était à la fois illicite et dépourvu de tout 

caractère patrimonial, que par suite se trouvait exclue l’applicabilité de l’art. 1384 

AL. 1°, c. civ »
1
  

                                                
1
 Cass. Civ. 19 mai. 1958, Dalloz 1959  page 294 . note Abercane .  Cass. Civ. 16 novembre. 1956 , d. 

1957 . page 180 . note Ponsard. 
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 … le défaut de maîtrise dans la conduite d’un véhicule en marche par son 

conducteur constitue une faute dés lors qu’il n’est pas démontré qu’il peut être 

imputé à une circonstance étrangère à ce conducteur. 

La constatation de cette faute, nécessairement en relation de cause à effet 

avec le dommage subi par un passager bénévole lors de l’écrasement de la voiture 

contre un arbre , suffit à justifier la décision déclarant le conducteur responsable de 

l’accident sur la base de l’article 1382 c. civ.  
1
 

                                                
1
Cass. civ . 5 avril. 1962, .D 1963 page 78. 

- Jacques boré . la chambre civile a – t- elle crée une présomption de faute à la charge du transporteur 

bénévole. D 1963 page 21. 
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Tunc

« La jurisprudence quant à la responsabilité du transporteur gratuit, obéit à 

deux règles bien établies, la seconde détruisant la première ».  
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Tunc

Tunc
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1
 Tunc . note sous. Cass. Civ . 24 mars. 1965, D. 1965 . page 405. 
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 … Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt d’avoir accueilli la demande sur la base de l’article 1384, Al. 

1°, c. civ, alors que ce texte destinée à protéger en assurant, le cas échéant, leur indemnisation, les 
victimes du dommage causé par une chose à l’usage de laquelle elle n’ont point participé, ne saurait 

bénéficier à ceux qui ont accepté ou sollicité de participer à titre gracieux, à l’usage de la chose, en pleine 

connaissance des dangers auxquels ils s’exposaient ; 
Mais attendu que la responsabilité résultant de l’art. 1384, Al 1°, c. civ., peut être invoquée contre 

le gardien de la chose par le passager transporté dans un véhicule à titre bénévole, hors les cas ou la loi en 

dispose autrement. D’où il suit qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel n’a violé aucun des 

textes visés au moyen.

… Mais sur le second moyen, vu l’art. 1382, c. civ. ; Attendu que pour attribuer la responsabilité de 

l’accident à Tarbouriec, la cour  d’appel, statuant uniquement sur le fondement de l’article susvisé, a 
retenu que le dérapage de l’automobile était nécessairement du a un défaut de maîtrise du conducteur, dés 

lors que la preuve n’était pas rapporté que l’accident était imputable à une circonstance étrangère et que le 

fait que la chaussée était rendue glissante par la pluie, parfaitement connu du conducteur aurait du au 
contraire, l’inciter à plus de prudence et caractérise encore d’avantage son manque de maîtrise, qu’en se 

fondant ainsi, sur cette seule déduction purement hypothétique pour admettre l’existence d’une faute qui 

n’est pas directement constatée, la cour d’appel n’a pas donné une base légale à sa décision.  

8: 
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La Thèse Contractuelle 
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(Nul n’est engagé juridiquement en dehors de sa volonté) 

 

Ripert

48=9

                                                
1
 Josse rand , le transport bénévole et la responsabilité des accidents d’automobiles. D 1926 chronique 

page 21. 
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  G. Ripert . note sous .Cass. Civ. 27 mars. 1928, D 1928. page 145. 

2
 y . Lambert – Faivre , le transport bénévole. Réflexions au sujet d’un revirement de jurisprudence. D 

1969 page 91. 
3
 Savatier . note ou D. P 1925. 2. 41 et 1928. 1. 153. 



 انثــاب الأٔل:        الأحكاو انًٕضٕعٛح نًغؤٔنٛح انُاقم انثش٘ عهٗ َقم انثضائع ٔالأشخاص

 182 

Rodiere48=9
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( La Sécurité Des Personnes

Obligation de moyens

 

 Dans tous les cas, l’obligation de sécurité du transporteur à titre gratuit, 

intéressé ou bénévole, nous semble une réalité juridique et c’est une véritable 

obligation de résultat que les trois arrêts de la cour de cassation du 20 décembre 

1968 chambre Mixte, ont édicté à la charge de celui qui nous semble en outre 

assumer une obligation de transport .

L’obligation de transport 

Faivre

Ce qui est vrai c’est que cette obligation du transporteur gratuit en raison même de 

la gratuité, est moins contraignante que celle assumée par le transporteur 

professionnel. Si la voiture tombe en panne, l’auto-stoppeur reprendra son 

« barda » et tentera sa chance auprès d’autres automobilistes : le transporteur 

bénévole n’assume à son égard qu’une obligation de moyen et non une obligation 

de résultat… 

                                                
1
 R . Rodier . droit des transports. T3. N° 1308. cité par Lambert - Faivre chronique précitée page 93. 

2
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Ainsi donc il nous semble que le transport bénévole est bien un contrat car il 

naît d’un accord de volonté et il comporte certains obligations à la charge du 

transporteur. Certes, ce contrat n’émanant pas d’un transporteur professionnel aura 

un contenu différent. Son exécution ne sera pas étayée par l’organisation d’un 

service de transport. Mais le caractère non professionnel du transporteur n’est pas 

un obstacle à la théorie contractuelle puisque aussi bien il est admis que les 

transports rémunérés non professionnels sont bien des contrats . 

484
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 Obligation de résultat. 

 

Faivre
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 Cass. Civ. 11 janv. 1922, DP 1922.1.16 ;S. 1924.1.105 ; Cass. Civ. 6 mars 1945, DP 1945. 217 ; Cass. 

Com. 28 févr. 1984,Bull. civ. IV. N 81 .jcp 1984 éd. G.IV. 148 ; Gaz Pal. 1984.2.panor.240, transport  

ferroviaire mais transposable. 
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 Art. 1146 C. civ.; V. Cass. Com.2 avr. 1974, Bull.civ IV,n 122;BT 1974.224. 
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 M. Tilche, « transport ferroviaire, constatations des dommages » BT . 1995 P.154 
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  Cass. Com. 9 déc. 1986, BULL. Civ. IV, n 237;JCP 1987. IV.63;Paris 20 déc. 1995,BLT 1996.77, note 

M.Tilche. 
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-“Attendu que pour déclarer la SNCF responsable des conséquences de la chute qu’a faite CARAMILLO 

le 27/11/1969 dans la garde de Toulon, l’arrét attaque ( AIX 20/12/1966) se fonde sur ce que l’exécution 

du contrat de transport avait déjà commence”. « Après avoir constaté cependant que la chute de 
CARAMILLO s’était  produite  dans l’escalier  du passage souterrain donnant accès au quai ou il allait 

prendre le train, qu’ainsi , la cour d’appel a violé. Par fausse application le texte  sus visé.”   
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“Mais attendu que si l’obligation de conduire le voyageur sain et sauf à destination résultant de l’art 1147  

cesse de s’appliquer lorsque  le voyageur a achevé de descendre du véhicule, le transporteur  reste tenu 
encore a son regard une obligation générale de prudence et de diligence”. 
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